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@  Epurateur  de  gaz,  notamment  d'air,  comprenant  une  chambre  d'ionisation. 
©  L'épurateur  d'air  de  locaux  est  du  type  comprenant  un 
caisson  sensiblement  parallèlipipédique  1  qui  doit  être  placé  en 
haut  d'un  local  A  et  qui  présente  une  façade  2,  une  face 
supérieure  3  et  une  face  inférieure  5,  caisson  1  qui  a  une  entrée  /  
d'air,  une  sortie  d'air,  une  chambre  d'ionisation  30  à  parois  y  internes  conductrices  et  contenant  un  fil  conducteur  38  devant  6  ~~~/̂ - 
être  parcouru  par  un  courant  électrique  à  haute  tension,  l'air  y"  
étant  mis  en  mouvement  de  l'entrée  vers  la  sortie  par  au  moins  Ji. 
un  mécanisme  tel  qu'une  turbine  20-21.  50"—  7^ 

II  est  caractérisé  en  ce  que  l'entrée  d'air  est  située  sur  la  /  
façade  2  et  la  sortie  sur  la  face  inférieure  5  du  caisson  1,  la  4  —  - y  chambre  d'ionisation  30  étant  formée  par  deux  flasques  /  
latéraux  33  et  par  une  paroi  galbée  31  qui  présente  depuis  33~  y  l'entrée  une  partie  ascendante,  une  voûte  supérieure  36  ayant  •  /  un  centre  de  courbure  coïncidant  sensiblement  avec  remplace-  v  37  —  >y 
ment  du  fil  conducteur  30,  et  une  partie  descendante  37  '  

an  ' 'y  
associée  à  un  déflecteur  transversal  32  qui  s'étend  depuis  le  ~~  7y bas  du  caisson  1  vers  le  centre  de  courbure  de  la  voûte  36  / .  
jusqu'à  un  sommet  situé  selon  une  ligne  39  située  plus  haut  que  /  
l'arête  inférieure  34  de  la  partie  ascendante.  /  
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*  R e v e n d i c a t i o n s   1 , 4 , 5 ;   p a g e   5 ,  
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:  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie 
:  arrière-plan  technologique 
:  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 

.  ineoneou  principe  a  la  Dase  de  l  invention :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 1  :  cité  dais  la  demande 
:  cité  pour  d'autres  raisons 

.  memereoe  la  même  tamille,  document  correspondant 
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n u » i . » m o r t i m P i a   u u n n a n i   LItU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

-a  preseme  uBmaiius  ue  urevei  européen  comportait  lors  ae  son  aepot  plus  ae  dix  revenaications. 

u  

□  

|  |  i  ouïes  les  taxes  ae  revenaication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

[  |  Une  Partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

□   Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

,  „  WJ  =  HU=  ,a  F,  „clllc  ueiiidiiue  ue  urevei  européen  ne  satistait  pas  â  I  exigence  relative  à  l'unité 
'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'irven  lions, 
savoir: 
1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 - 5 :   E p u r a t e u r   muni   d ' u n   p a s s a g e   d ' a i r  

e t   d ' u n e   c h a m b r e   d ' i o n i s a t i o n  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   6 - 1 1 :   P r o c é d é   de  f a b r i c a t i o n   d ' u n e  
c h a m b r e   d ' i o n i s a t i o n   à  p a r t i r  
de  m a t é r i a u x ,   p o u r   é p u r a t e u r  
de  g a z  

„„u„c„=o  UB  .euiacne  â ant  ete  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 
Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  te  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 

g  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  ce  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 
à  savoir  les  revendications:  1~  5 


	bibliographie
	rapport de recherche

